
Réservé au service 

Reçu le ……………………………. 

Validation élu : …………………… 

 
 

Demande de mise à disposition 

du minibus publicitaire aux associations 
 (à envodédié aux associations au minimum 15 jours avant) 
 

Le prêt du minibus n’est pas systématique, il est soumis à la validation de l’élu après 
étude de la demande. En cas d’accord, le minibus est à retirer en mairie aux horaires 
d’ouverture, un contrat de location à titre gratuit devra être signé par le (la) Président(e). 

Le minibus est mis à disposition dans le cadre du fonctionnement de l’association, les 
utilisations à des fins personnelles sont exclues. Il sera utilisé pour les activités de 
l’association (compétitions pour les clubs sportifs…). Le carburant est à la charge de 
l’association. 
 

LE DEMANDEUR : 

Association :  

Nom :  

Prénom :  

Fonction dans l’association :   

Téléphone :  

PERIODE DE LOCATION PREVUE  

Date d’utilisation réelle  :  Du                     au  

Réalisation de l’état des lieux : retrait le      dépôt le :   

Destination :  

Nombre de Km Aller-Retour :  

Motif du déplacement :  

Nom du ou des chauffeurs (permis B depuis plus de 3 ans), fournir une copie du ou des 

permis de conduire : 

   

 

Pièce fournie :           ⃝ Oui                  ⃝ Non 


